
 
Accompagnement renforcé PLIE 

Obligatoire et préalable à toute autre action 
mobilité 
Faire ressortir les points forts 
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Accompagnement  
  

Description de l’action 
 
•Accueil individuel des personnes après leurs orientations par le 

réseau des prescripteurs. 

•Elaboration d’un diagnostic de leurs situations         

socioprofessionnelles et instruction du dossier PLIE qui sera 

présenté à la validation de la commission PLIE. 

•Accompagnement intensif et régulier des bénéficiaires, selon une 

méthodologie propre au conseil en insertion professionnelle, y 

compris pendant 6 mois après embauche. 

•Mobilisation des différentes actions de droit commun et du PLIE 

pour la réalisation de leurs objectifs. 

•Collaboration en réseau avec les prescripteurs et autres 

partenaires pour la recherche de solutions aux problèmes 

périphériques à l’emploi. 

•Transmission des informations à l'équipe du PLIE et aux 

prescripteurs. 

•Participation aux commissions PLIE. 

 

Nombre de places : 528 
 

Lieu : Lunel, Carnon, Mauguio,  
  La Grande Motte, Palavas-les-Flots 

3 types d’accompagnement en fonction des participants 
 

- Référent de parcours PLIE 
- Référent de parcours PLIE Spécifique (accompagnement des personnes ayant exprimé un frein lié à la santé)  

- Référent de parcours PLIE CLAUSES 

... pour co construire des parcours d’insertion vers et dans l’emploi en mobilisant des étapes  
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MISE EN PARCOURS PLIE 


